
RÉUNION des 8 sections FGR-FP de la RÉGION PARISIENNE
jeudi 4 février 2016 à Paris (rue Vignon)

à l'initiative de Micheline Redouté, déléguée régionale. Compte Rendu : René Matéos.

8  sections  représentées  par  les  secrétaires,  les  trésoriers  et  quelques  membres  des
bureaux.  20 présents.

Objet :  échanger  sur  la  désaffiliation  du  SE-UNSA de  la  FGR.  Réactions  des
adhérents SE des départements de la RP. Propositions  pour l'avenir de la FGR-FP. 

Les représentants des 8 départements d’Île de France ont évoqué la surprise et
l’embarras  de  nombre  d’adhérents  du  SE-UNSA devant  le  départ  de  la  FGR de  leur
syndicat. Sans préjuger de la décision de chaque adhérent et sans souhaiter entrer dans
le débat interne du SE, les présents expriment leur désir de les conserver au sein de la
FGR riche de ses diverses composantes.

Mais l’urgence actuelle porte sur l’avenir de la FGR-FP. La région IDF participera donc à la
CEN exceptionnelle qui se tiendra le 2 mars. 

L'ordre du jour  prévoit trois options possibles pour l'avenir de la FGR :
a) la dissolution de la FGR-FP
b) la transformation de la FGR-FP en simple association sans lien syndical 
c) la poursuite de la  FGR-FP outil de type associatif et syndical, pluraliste et unitaire, pour
lequel il sera nécessaire d'organiser la prise en compte de toutes les sensibilités

Après débat, 19 représentants participent au vote:

a) Pour 0 voix    contre 18   1 abst
b) Pour 0 voix    contre 18    1 abst
c) Pour 18 voix  contre 0     1 abst

Le délégué régional suppléant – René Matéos - (Micheline Redouté  étant absente le 2
mars) est mandaté pour défendre l'option c.

Les représentants de la région Île de France précisent :

 leur attachement à la structure actuelle
 leur  regret  de voir  le  SE quitter  la  FGR, ce qui  affaiblit  l'organisation,  nuit  à la

satisfaction des revendications des retraités, à la défense de la fonction publique et 
           à son caractère unitaire,

et considèrent qu’avec l’affaiblissement de la FGR-FP les grands perdants sont en priorité
les retraités, mais aussi les futurs retraités que sont les actifs. 


